
RÈGLEMENT DU CONCOURS FACEBOOK 
" Transat Jacques Vabre d’Initiatives Coeur 2019" 

ARTICLE 1 - SOCIETE ORGANISATRICE 

La société DMP-Initiatives est une SAS au capital social de 200 000 euros, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Le Mans sous le Numéro 382 118 248, sise au 10 avenue Georges 
Auric 72021 LE MANS Cedex 2, (ci-après la « Société Organisatrice »), organise du 30 septembre 
au 17 octobre 2019, un concours gratuit sans obligation d’achat (ci-après le « Jeu »), selon les 
modalités décrites dans le présent règlement. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION 

La participation à ce Jeu est ouverte à toute personne physique, résidant en France Métropolitaine (à 
l’exclusion de la Corse), disposant d’un accès à Internet et d’un compte Facebook. 

Concernant les personnes mineures, le jeu se fait sous la responsabilité du représentant légal pouvant 
justifier de l’autorité parentale. 

Les participants acceptent de justifier de leur identité. Toutes informations inexactes ou mensongères 
entraîneront la disqualification du participant. 

Une seule candidature par personne (même nom, même prénom, même adresse) est autorisée. En cas 
de candidatures multiples, la participation pourra être totalement invalidée. Chaque candidat devra 
veiller à indiquer l’ensemble des informations personnelles le concernant. 

ARTICLE 3 - LITIGE -  ACCEPTATION DU REGLEMENT 

La participation au Jeu implique l’acceptation sans aucune réserve du joueur au présent règlement, et 
aux principes du Jeu.  

Le présent règlement définit seul l’intégralité des obligations des organisateurs, les autres documents 
n’ayant aucune valeur contractuelle. 

La Société Organisatrice  tranchera souverainement tout litige relatif au jeu et à son règlement. Il ne 
sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l’interprétation ou l’application du 
présent règlement, les mécanismes ou les modalités du jeu ainsi que sur la désignation des gagnants.  

La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du présent jeu s’il apparaît que des fraudes sont 
intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la 
participation au jeu ou de la détermination des gagnants. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit 
de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes 
les auteurs de ces fraudes. 

ARTICLE 4 - PRINCIPE ET MODALITES DU JEU 

La participation au Jeu est ouverte du 27 septembre au 17 octobre 2019 à minuit (la date et l'heure 
des connexions des joueurs, telles qu'enregistrées par les systèmes informatiques de la Société 
Organisatrice, faisant foi).  
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Le Jeu est accessible 24 heures sur 24 sur le réseau Internet fixe à l’adresse suivante : https://
w w w . f a c e b o o k . c o m / p g / i n i t i a t i v e s c o e u r / f u n d r a i s e r s / ?
create&source=nonprofit_short_url&source_data%5Breferral_source%5D. 

Le Jeu consiste à ouvrir une page de collecte au profit d’Initiatives Coeur et à mobiliser son entourage 
pour collecter des fonds pour l’association humanitaire. 100% des dons collectés seront reversés à 
l’association Mécénat Chirurgie Cardiaque pour financer l’opération d’enfants malades du coeur. 

Les participants devront alors encourager les utilisateurs de facebook à participer à leur collecte. 

Le nombre de participation par personne est limité à une page de collecte pendant toute la durée du 
Concours.  

Toute inscription inexacte ou incomplète ne pourra être prise en compte et entraînera la nullité de la 
participation. Ne seront notamment pas prises en considération les inscriptions qui ne seraient pas 
conformes aux stipulations du présent règlement, celles adressées en nombre, celles adressées après la 
fin du Jeu.  

ARTICLE 5 - GARANTIES 

Chaque joueur s’engage à ce que sa contribution réalisée et tous les éléments la composant ne portent 
atteinte - sans que cela soit limitatif - ni aux lois et règlements en vigueur, ni à la sensibilité des plus 
jeunes, ni à l’ordre public, ni aux bonnes mœurs, ni aux droits de propriété intellectuelle - droit 
d’auteur, droits voisins, droit des marques, dessins et modèles - ni aux droits de la personnalité, ni au 
respect de la dignité humaine, ni à la vie privée, ni au droit à l’image des personnes et des biens 
figurant dans la vidéo, audio ou photographie le cas échéant réalisée. La Société Organisatrice se 
réserve le droit de retirer sur le champ et exclure du Jeu, tout contenu qui ne respecterait pas les 
limitations susvisées ou qui constituerait une atteinte ou une fraude aux droits des tiers et ce, de 
quelque nature que ce soit. 

Les joueurs sont avertis que toute reprise illicite d’une image dont ils ne disposeraient pas des droits 
entraînerait leur responsabilité, outre l’invalidation de leur participation au Jeu.  

D'une façon générale, chaque joueur garantit la Société Organisatrice contre tout trouble et/ou toute 
revendication et/ou toute éviction quelconque se rapportant aux contributions réalisées. 

ARTICLE 6 – DETERMINATION DES GAGNANTS 

Le gagnant sera le participant qui sera tiré au sort à la clôture du jeu, parmi toutes les collectes ayant 
atteints la barre symbolique des 200 euros. 
Si le gagnant a lui même fait un don sur sa propre page de collecte, il ne pourra pas bénéficier des 
avantages fiscaux liés au montant de son don. 
Si le départ de la Transat Jacques Vabre devait être décalé ou annulé, l’organisateur du jeu est 
déchargé de toute compensation. 

ARTICLE 7 - NOM 

Les gagnants autorisent l’Organisateur à citer leurs noms à l’occasion de toute campagne publicitaire 
ou promotionnelle liée au présent jeu, sans que ces derniers puissent prétendre à une rémunération 
autre que le lot remporté ou à toute autre contrepartie.  
Cette autorisation est accordée à titre gracieux et non-exclusif, pour le monde entier et pour une durée 
d’un an à compter de la désignation du gagnant. 

ARTICLE 8 – DETERMINATION ET REMISE DES LOTS 

Le gagnant se verra attribuer le lot suivant : 
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1 week-end au Havre les 26 et 27 octobre 2019 avec la personne de son choix, comprenant: 
- la prise en charge des frais de transport Aller et Retour jusqu’au Havre 
- la nuit d’hôtel du 26 au 27 octobre, en chambre double 
- la visite du bateau Initiatives-Coeur 
- la soirée avec les partenaires et membres de l’équipe Initiatives Coeur 
- 2 places pour assister au départ de la course depuis une navette en mer 

La Société Organisatrice se chargera d’avertir le gagnant le jour suivant la clôture du jeu.  

Le(s) prix sera(ont) accepté(s) tel(s) qu’il(s) est(sont) annoncé(s) sur le site du Jeu. Ils ne pourront 
être ni échangés, ni repris, ni faire l’objet d’une contrepartie financière ou d’un équivalent financier 
du prix. Aucun changement (de date, de prix…) pour quelque raison que ce soit ne pourra être 
demandé à la Société Organisatrice. Il est précisé que la Société Organisatrice ne fournira aucune 
prestation de garantie ou d’assistance, le(s) prix(s) consistant uniquement en la remise du (des) prix 
prévu(s) pour le Jeu. Aucun changement de date ne sera accepté dans le cas où il y aurait une date 
pour l’utilisation du (des) prix(s) (exemple : places de concert, de cinéma, de festival…). Le cas 
échéant, la date d’utilisation du (des) prix(s) sera communiquée lors de la délivrance du (des) prix(s). 
En tout état de cause, l’utilisation du (des) prix(s) se fera selon les modalités communiquées par la 
Société Organisatrice. Les éventuelles réclamations auprès de la Société Organisatrice concernant la 
mise à disposition des prix ne pourront consister en une contrepartie financière et/ou équivalent 
financier. 

La Société Organisatrice se réserve la possibilité de remplacer le(les) prix(s) par des prix d'une valeur 
équivalente, sans qu'aucune réclamation ne puisse être formulée à cet égard.  

ARTICLE 9 - CESSION DE DROITS 

Les participants au présent jeu autorisent La Société Organisatrice  ou les sociétés du Groupe, à titre 
gracieux et non exclusif, à communiquer sur le nom du gagnant et à diffuser des images de son séjour 
au Havre dans le monde entier et pour une durée de 20 (vingt) ans à compter de sa première diffusion 
sur le site http://www.facebook.com/initiaitvescoeur, par tous modes et procédés de télédiffusion 
(voie hertzienne, câble, satellite, web, etc., …), vidéogrammes (DVD, vidéocassettes, VOD mobile et 
internet, etc., …) et Internet, ce sur tous supports, en tous formats, à titre commercial et non 
commercial,  ainsi que par tous modes et procédés d’exploitation.  

ARTICLE 10 - RESPONSABILITE 

La participation au Jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites du 
réseau Internet notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour 
consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d’interruption, les risques liés à la 
connexion, l’absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les 
risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. Ni la Société Organisatrice ni 
ses partenaires ne pourra être tenue pour responsable notamment des dysfonctionnements pouvant 
affecter le réseau Internet, pour tout problème de configuration ou lié à un navigateur donné.  

La Société Organisatrice ne garantit pas que le site Internet et/ou le Jeu fonctionne sans interruption, 
qu’ils ne contiennent pas d’erreurs informatiques ni que les défauts constatés seront corrigés.  

La Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable en cas de dysfonctionnement technique du 
Jeu, si les joueurs ne parviennent pas à se connecter au site du Jeu ou à jouer, si les données relatives 
à l'inscription d'un joueur ne lui parvenait pas pour une quelconque raison dont elle ne pourrait être 
tenue responsable (par exemple, un problème de connexion à Internet dû à une quelconque raison 
chez l'utilisateur) ou lui arriveraient illisibles ou impossible à traiter (par exemple, si le joueur 
possède un matériel informatique ou un environnement logiciel inadéquat pour son inscription) ou en 
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cas de problèmes d'acheminement des courriers électroniques. Les joueurs ne pourront prétendre à 
aucun dédommagement à ce titre.  

La Société Organisatrice ne saurait de la même manière être tenue responsable de tout dommage, 
matériel ou immatériel causé aux joueurs, à leurs équipements informatiques et aux données qui y 
sont stockées, ou de toutes conséquences directes ou indirectes pouvant en découler, notamment sur 
leur activité personnelle, professionnelle ou commerciale. 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable dans le cas où  les gagnants ne 
consulteraient pas leur messagerie avant la date du/des spectacle(s). 

La Société Organisatrice ne sera en aucun cas tenue responsable en cas d’annulation ou de report du/
des spectacle(s), indépendant de sa volonté. 

La Société Organisatrice ne sera pas tenue responsable en cas de refus d’entrée dans la salle de 
spectacle lié à des raisons de sécurité, la Direction de cet établissement pouvant se réserver le cas 
échéant le droit d’entrée. 

En aucun cas, la Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable du délai de mise à disposition 
du (des) prix(s) ou en cas d’impossibilité pour le(s) gagnant(s) de bénéficier du(des) prix pour des 
circonstances hors du contrôle de la Société Organisatrice ou de ses partenaires. Notamment, la 
Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être tenue responsable en cas de perte et/ou 
détérioration du (des) prix(s) par la Poste ou tout prestataire de service similaire tiers, et plus 
généralement si les gagnants ne reçoivent pas leur prix. Dans le cas où le(s) prix(s) ne pourrai(en)t 
être adressé(s) par voie postale, ses (leurs) modalités de retrait seront précisées aux gagnant(s) dans le 
courrier électronique confirmant le prix ou par tout autre moyen à la convenance de la Société 
Organisatrice. 

La Société Organisatrice et ses partenaires déclinent toute responsabilité pour tous les incidents ou 
préjudice de toute nature qui pourraient survenir en raison de la jouissance du prix attribué et/ou du 
fait de son utilisation, ce que le gagnant reconnaît expressément. 

ARTICLE 11 - DONNEES PERSONNELLES 

Les coordonnées de tous les Participants seront utilisées conformément  aux dispositions de la loi 
« informatique et libertés » du 6 janvier 1978. Ces informations sont enregistrées et sauvegardées dans 
un fichier informatique et sont nécessaires à la prise en compte de leur participation et à la 
détermination des gagnants. Ces informations sont destinées à la Société Organisatrice et à ses 
partenaires uniquement aux fins de leur faire bénéficier des lots. 

Conformément à la loi Informatique et Liberté n°78-17 du 6 janvier 1978, les participants disposent 
d’un droit d’accès et de rectification des données les concernant en écrivant à l’adresse suivante : 
Initiatives  10 avenue Georges Auric 72021 Le Mans. 

ARTICLE 12 - DECISIONS DES ORGANISATEURS 

La Société Organisatrice se réserve la possibilité de modifier, à tout moment, le présent règlement et à 
prendre toutes décisions qu'elle pourrait estimer utiles pour l'application et l'interprétation du 
règlement. Notamment la durée du Jeu pourra être allongée, modifiée ou raccourcie. La Société 
Organisatrice pourra en informer les candidats par tout moyen de son choix, notamment par 
l’intermédiaire du site ou par e-mail. La Société Organisatrice se réserve également le droit de 
modifier, prolonger, écourter, suspendre ou annuler le Jeu ou une ou plusieurs sessions du Jeu, sans 
préavis. 

La Société Organisatrice se réserve le droit s’il y a lieu d’invalider et/ou d’annuler tout ou partie 
d’une participation s'il apparaît que des fraudes de toutes sortes ou des dysfonctionnements sont 
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intervenus sous quelque forme que ce soit (par exemple votes automatisés par des robots, 
multiplication d’inscriptions aux fins d’augmenter artificiellement les votes), et notamment de 
manière informatique ou manuelle dans le cadre de la participation au Jeu ou de la détermination 
du(des) gagnant(s). A cette fin, la Société Organisatrice se réserve le droit notamment de procéder à 
des comparaisons des données techniques sur ses serveurs (notamment les IP) associées aux 
participations du Jeu. La Société Organisatrice se réserve, dans toutes hypothèses et même en cas de 
doute, le droit de disqualifier les fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les 
auteurs de ces fraudes.  

La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être engagée au titre de ce qui précède et les 
candidats ne pourront donc prétendre à aucun dédommagement ou indemnité de quelle que nature que 
ce soit.  

ARTICLE 13 - ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Les participants sont soumis à la règlementation française applicable aux jeux et concours. Tout litige 
qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis aux tribunaux compétents désignés selon le Code de 
Procédure Civile. 

ARTICLE 14 - DROIT DE PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 

Conformément aux lois régissant les droits de propriété littéraire et artistique, la reproduction et la 
représentation de tout ou partie des éléments composant ce jeu sont strictement interdits. Toutes les 
marques ou noms de produits cités sont des marques déposées de leur propriétaire respectif. 

ARTICLE 15 - JEU GRATUIT SANS OBLIGATION D’ACHAT 

Tout participant peut obtenir sur demande le remboursement des frais correspondant au temps de jeu 
sur la base d’une connexion de 3 (trois) minutes au tarif réduit. Il est précisé que certains fournisseurs 
d’accès à Internet offrant une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, leur accès au site 
http://fr-fr.facebook.com/initiativescoeur s’effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (notamment 
connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, 
dans la mesure où l’abonnement aux services du fournisseur d’accès est dans ce cas contracté par 
l’internaute pour son usage de l’Internet en général et que le fait pour le participant de se connecter au 
site http://fr-fr.facebook.com/initiativescoeur et de participer au jeu ne lui occasionne aucun frais ou 
débours supplémentaire. 

Le cas échéant, la demande de remboursement devra être adressée par courrier à INITIATIVES 10 
avenue Geroges Auric 72021 Le Mans, accompagnée d’un RIB, d’une copie de la première page du 
contrat d’accès Internet faisant apparaître l’identité du joueur, le nom du fournisseur d’accès et la 
description précise du forfait, d’une copie de la facture détaillée du fournisseur d’accès et un courrier 
indiquant la date et les heures d’entrée et de sortie de la connexion au jeu et ce , avant le 15 janvier 
2013, cachet de la poste faisant foi. Les frais engagés par le participant pour le timbre nécessaire à 
cette demande seront remboursés sur simple demande écrite sur la base du tarif lent « lettre » en 
vigueur. Une seule demande de remboursement par participant inscrit au jeu  et par enveloppe (même 
nom, même adresse postale). Les demandes incomplètes ne seront pas prises en compte. 
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